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Séparation surface mur boutique par un mur

Par nadinealbou, le 03/10/2014 à 02:19

Bonjour, je vends une partie de boutique de 25m2 qui M appartient sur une totalité de
boutique de 55m2 appartenant à ma cousine soit une surface totale de 80m2. Mon acheteur
désire monter un mur pour séparer les deux locaux. Doivent y ils demander une autorisation
spéciale, pour faire édifier cette séparation. ma cousine n étant pas contre du tout. Merci pour
votre réponse. Il s'agit de deux lots differents.

Mme Albou
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